
Normandie Agriculture Investissement : la vie de mon dossier, et les échéances à respecter

Je prépare mon dossier afin qu’il soit complet au 
moment de la transmission de ma demande

La Région analyse mon dossier puis il est 
présenté au vote des Elus

J’avertis la Région AVANT tout changement partiel de la nature du projet, de son calendrier,  ou au sein de ma structure  pendant cette période

1er janvier 2023 :
début d’éligibilité des 

dépenses

Transmission de 
ma demande = 
DATE DE DEPOT

Commission Permanente 
(CP) = 

DATE DE VALIDATION

Commission Permanente  (CP)
+ 2 ans et 3 mois = 

DATE MAXIMALE POUR ENVOYER 
MA DERNIERE DEMANDE DE 

PAIEMENT

Envoi dernière demande de paiement 
(DDP) + 3 ans = 

FIN DES ENGAGEMENTS

Période de commencement des travaux : je signe les devis, bons de commande…

Période de réalisation du projet : j’acquitte mes factures et je respecte les obligations de publicité des financeurs

Période de finalisation de mon projet : j’envoie ma/mes demande(s) de paiement 

Date de CP + 2 ans et 3 mois :

……/……../…….

Date de dépôt de 
mon dossier :

……/……../…….

Date de la CP :

……/……../…….

DDP + 3 ans :

……/……../…….


